
dénommera place du Colonel 
Darche. Avec les années, elle est 
devenue un immense parking. 

Sous la Révolution,  cette 
place prit le nom de « Place de 
l’Egalité». Au cours du siège de 
1870, l’Hôtel du Gouverneur 
sera en partie détruit, on ne le 
reconstruira pas. Au cours de 
la Première Guerre Mondiale, 
Natalis Constant Darche prend 
ses fonctions de commandant 
de la place de Longwy en 1912. 
Il hissera le drapeau blanc après 
une héroïque résistance face aux 
allemands.
Lors du bombardement de 1914 
resteront debout le vieux puits et 
quelques pans de murs de l’Église 
et de l’Hôtel de Ville. L’ensemble 
sera pourtant restauré avec le 
souci de redonner à cette place le 
cachet ancien qui la caractérisait. 
En 1937, afin d’honorer son 
défenseur, la ville de Longwy la 

Place  
du Colonel Darche
Longwy

La place du Colonel Darche a été construite conformément 
aux principes imaginés par Vauban : carrée, destinée aux 
rassemblements et aux exercices des troupes, bordée des 
principaux bâtiments officiels (l’Église et l’Hôtel de Ville à 
l’ouest, l’Hôtel du Gouverneur à l’est, au nord l’Arsenal, au 
centre le puits principal).

Critères de classement

→  Pittoresque

Ancien puits couvert

Site inscrit

Date de protection : 26 octobre 1970 ~ Superficie :  2,69 ha
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Périmètre du site
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Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~ L'hôtel de ville

2 ~ Egilse saint Dagobert

3 ~ La place

4 ~ L'hôtel de ville

Références juridiques
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.
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Pour plus 
d’informations

Contact

→  Abords de Monuments Historiques


